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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-1-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE, le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Wendel COCKS

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notam-
ment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le ser-
vice en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :   4
CONTRE :   0
ABSTENTION :   0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupa-
tion du sol dont la liste est jointe en annexe de la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 10
__________________________________________________
       
 

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-2-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE, le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Wendel COCKS

OBJET : Acquisition d’une immobilisation par voie 
d’échange.

Objet : Acquisition d’une immobilisation par voie 
d’échange.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en son 
article 2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes pu-
bliques en son article L. 3112-1,

Vu l’estimation de France domaine relative à l’immeuble 
et parcelle de l’ancienne bibliothèque cadastré AE 209, en 
date du 24 décembre 2014,

Vu l’estimation de France domaine relative à l’ensemble 
immobilier de l’ancienne gendarmerie cadastré BL1,  en 
date du 17décembre 2015,

Considérant le vif intérêt aux projets présentés en desti-
nation respectifs des lieux, à savoir :

- Le projet du Ministère de la justice d’aménager l’an-
cienne Bibliothèque pour les locaux nécessaires à la créa-
tion de la chambre détachée du TGI de BASSE-TERRE,
- Le projet de la collectivité de Saint-Martin d’accueillir au 
sein de l’ensemble immobilier de l’ancienne gendarmerie 
de Concordia, un foyer éducatif et des services adminis-

tratifs,
Vu le faible différentiel de 1.940 euros en terme de valeur 
entre les 2 biens en référence aux estimations de France 
domaine et au regard des modalités de l’échange rete-
nues,

Considérant le rapport de la Présidente, 
 
Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable aux échanges 
suivants, entre l’Etat et la Collectivité.

• Cession de la parcelle n °AE 209 d’une superficie de 
1047mètres carrés au Ministère de la Justice à des fins de 
création de la Chambre détachée du TGI de Basse-Terre.
• Cession de la parcelle n° BL1 d’une superficie de 
6165mètres carrés à la Collectivité territoriale à des fins 
de la création d’un foyer éducatif et des services admi-
nistratifs.

ARTICLE 2 : Ces échanges seront consentis à titre gra-
cieux.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tout acte 
et documents relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES 11 À 15
__________________________________________________ 
     

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal   7
En Exercice   7
Présents   4
Procuration   0
Absents   3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-3-2016 

La Présidente,

MARDI 19 JANVIER 2016
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L’an DEUX MILLE SEIZE, le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Wendel COCKS

OBJET : Collecte et traitement des véhicules hors 
d’usage épaves et encombrants métalliques abandon-
nés sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin. 
– Demande d’aide financière – ADEME.

Objet : Collecte et traitement des véhicules hors d’usage 
épaves et encombrants métalliques abandonnés sur le 
territoire de la Collectivité de Saint-Martin. – Demande 
d’aide financière – ADEME.
  
Vu la loi organique n°2007-223 et 224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer applicables à la Collectivité de Saint-
Martin ;

Vu le courrier en date de 3 août 2014 adressé par l’ADEME 
à monsieur le Préfet délégué des Iles du Nord sur l’épi-
démie de chikungunya à Saint-Martin - Enlèvement et le 
traitement des véhicules hors d’usage ;

Vu le courrier du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie référencé DPDG-14-023 et re-
latif à l’évacuation des dépôts de véhicules hors d’usage 
dans le cadre de l’épidémie de chikungunya ;

Vu le courrier de monsieur le préfet délégué des Iles du 
Nord en date du 18 août 2014 à l’adresse de madame la 
Présidente de la Collectivité de Saint-Martin et portant 
sur l’évacuation des véhicules hors d’usage dans le cadre 
de l’épidémie de chikungunya ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin, dans le 
cadre de la lutte contre le chikungunya, entend mettre en 
place une campagne de collecte et de traitement des véhi-
cules hors d’usage, des épaves et des objets encombrants 
métalliques abandonnés sur le territoire de la Collectivité 
pouvant être des gites potentiels pour la prolifération des 
moustiques ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver le budget prévisionnel de 
l’opération prévu au budget primitif, d’un coût total de 
450 000 euros répartis sur trois ans comme suit :
Collecte et transport des 
véhicules hors d’usage

150 000 €

Traitement des véhicules 
hors d’usage

300 000 €

Total de l’opération 450 000 €

Total 2016 2017 2018

Collecte et 
transport

150 000 € 60 000€ 70 000 € 20 000 €

Traitement et 
valorisation

300 000 € 120 000 € 140 000 € 40 000 €

Total de 
l’opération

450 000 € 180 000 € 210 000 € 60 000 €

 
ARTICLE 2 :  D’approuver le plan de financement 
correspondant :

Partenaires 
financiers

Montant %

ADEME 225 000 €  50 %
Collectivité de 
Saint-Martin

225 000 €  50 %

Total de 
l’opération

 450,00 € 100 %

  
Partenaires 
financiers

Montant 
total

% 2016 2017 2018

ADEME 225 000 € 50 % 90 000 € 105 000 € 30 000 €

Collecte et 
transport

75 000 € 50 % 30 000 € 35 000 € 10 000 €

Traitement et 
valorisation

150 000 € 50 % 60 000 € 70 000 € 20 000 €

Collecti-
vité de Saint-
Martin

225 000 € 50 % 90 000 € 105 000 € 30 000 €

Collecte et 
transport

75 000 € 50 % 30 000 € 35 000 € 10 000 €

Traitement et 
valorisation 

150 000 € 50 % 60 000 € 70 000 € 20 000 €

Total de 
l’opération

450 000 € 100 % 180 
000 €

210 000 € 60 000 €

  

ARTICLE 3 : D’approuver la demande de subvention 
auprès de l’ADEME pour un montant de deux cent vingt-
cinq mille euros (225 000 €).

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente à signer les 
conventions et actes nécessaires à la mobilisation des 
dites subventions et à la réalisation de cette opération.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-4-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE, le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Amélioration du système de collecte des dé-
chets recyclables – Plan de relance du tri et du recyclable 
– Achat et mise en place de colonne d’apport volontaire 
– Demandes d’aides financières.

Objet : Amélioration du système de collecte des déchets 
recyclables – Plan de relance du tri et du recyclable – 
Achat et mise en place de colonne d’apport volontaire 
– Demandes d’aides financières.

Vu la loi organique n°2007-223 et 224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer applicables à la Collectivité de Saint-
Martin ;

Vu l’appel à candidature dans le cadre du « plan de re-
lance pour le recyclage – plan d’amélioration de la col-
lecte » lancé par Eco-Emballages le 26/11/2014 ;

Vu le contrat d’amélioration de la collecte signé le 1er 
décembre 2015 signé entre la Collectivité et Eco-Embal-
lages, définissant les modalités de mise en place du plan 
de relance ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin, lauréate, 
a été sélectionnée dans le cadre de cette procédure ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin entend 
poursuivre ses efforts en matière de réduction des dé-
chets ;

Considérant le rapport de la Présidente;

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver le budget prévisionnel de 
l’opération prévu au budget primitif 

Budget prévisionnel de l’opération

Investissement : Achat et 
mise en place des colonnes 
d’apport volontaire

250 000 €

Total de l’opération 250 000 €
 
ARTICLE  2 : D’approuver le plan de financement cor-
respondant 

Volet investissement

Participation Eco-Emballages à hauteur de 75% avec un 
plafond de 10 €/habitant soit un montant maximum 
d’aide limité à 369.790 €.

Partenaires 
financiers

      Montant %

Eco-Emballages 187 500 € 75 %
ADEME 62 500 € 25 %

Total de l’opé-
ration

250 000 € 100 %

 
ARTICLE 3 : D’approuver la demande de subvention 
auprès de l’ADEME pour un montant total 
de soixante-deux mille cinq cent euros (62 500 €).

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente à signer les 
conventions et actes nécessaires à la mobilisation des 
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dites subventions et à la réalisation de cette opération.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-5-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE, le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Wendel COCKS

OBJET : Approbation du projet de décret portant sur 
mise à jour des dispositions réglementaires relatives au 
temps légal.

Objet : Avis sur projet de décret relatif à l’heure légale 
française – Mise à jour des dispositions réglementaires 
relatives au temps légal.

Vu l’article L.O 6313-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,

Vu les décrets n°78-855 du 9 août 1978 relatif à l’heure 
légale française, 

Vu le décret n°78-896 du 17 octobre 1979 fixant l’heure 
légale française, 

Considérant le courrier du Préfet délégué sollicitant l’avis 
du Conseil territorial sur le projet de décret,

Considérant la procédure d’urgence,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable au projet de 
décret relatif à l’heure légale française – Mise à jour des 
dispositions réglementaires relatives au temps légal.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-6-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE, le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Wendel COCKS

OBJET : Avis -- Projet de décret modifiant l’article 2 du 
décret n°2009-906 du 24 juillet 2009 relatif aux pouvoirs 
du représentant de l’Etat, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Mar-
tin.

Objet : Avis -- Projet de décret modifiant l’article 2 du 
décret n°2009-906 du 24 juillet 2009 relatif aux pouvoirs 
du représentant de l’Etat, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Mar-
tin.

Vu, le décret n° 2009-906 du 24 juillet 2009 relatif aux 
pouvoirs du représentant de l’Etat, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin.

Considérant le courrier du Préfet délégué sollicitant l’avis 
du Conseil territorial sur le projet de décret,

Considérant la procédure d’urgence,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable au projet de  
décret modifiant l’article 2 du décret n°2009-906 du 24 
juillet 2009 relatif aux pouvoirs du représentant de l’Etat, 
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-7-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Autorisation donnée à la Présidente du Conseil 
territorial d’ester en justice – Collectivité de Saint-Mar-
tin / Chambre de Commerce et d’Industrie de Guade-
loupe.

Objet :  Autorisation donnée à la Présidente du Conseil 
territorial d’ester en justice – Collectivité de Saint-Mar-
tin / Chambre de Commerce et d’Industrie de Guade-
loupe.

Vu la loi organique N° 2007-223 du 21 Février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
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à l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Pu-
bliques et notamment son article L.3111-1 ;

Considérant le courrier en date du 12 Mai 2009 signé 
conjointement par le Président du Conseil Territorial et 
le Président de la CCI de Basse -Terre au terme duquel 
le bâtiment de la maison des entreprises et le terrain sur 
lequel il est édifié est rétrocédé à la Collectivité de St Mar-
tin à titre gracieux ;

Considérant la vente à la Collectivité par la Chambre de 
commerce et d’industrie des Iles de Guadeloupe (ex CCI 
de Basse-Terre) par acte du 20 décembre 2010 à la Collec-
tivité Territoriale de St Martin pour un montant de 
350 000€ émis par mandat N° 0685 en date du 11/10/2011;

Considérant la non-perception de loyers par la Collecti-
vité Territoriale ayant mis gracieusement ce bâtiment à la 
disposition de la CCISM ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame la Présidente à assi-
gner la CCI des Iles de Guadeloupe à des fins d’obtention 
de la restitution des fonds versés à la hauteur de 
350 000€ en vertu de l’acte de vente du 20 décembre 2010 
à l’encontre duquel il convient de prononcer sa nullité en 
référence à l’article L.3111-1 du Code Général de la Pro-
priété des Personnes Publiques,

ARTICLE 2 : D’autoriser Madame la Présidente à dési-
gner les conseils à l’effet de représenter et défendre les 
intérêts de la Collectivité de Saint-Martin jusqu’à la pro-
cédure ouverte devant le Tribunal compétent et pour 
exercer, le cas échéant, les voies de recours contre ces 
décisions,

ARTICLE 3 : D’autoriser Madame la Présidente à signer 
tout acte afférent à ce litige,

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publié au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-8-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Attribution du marché à bons de commande 
de mise à disposition des bacs roulants pour la collecte 
des ordures ménagères et assimilés sur le territoire de la 
Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Attribution du marché à bons de commande de 
mise à disposition des bacs roulants pour la collecte des 
ordures ménagères et assimilés sur le territoire de la 
Collectivité de Saint-Martin.
 
Vu, le Code général des Collectivités Territoriales ;

Vu, les directives européennes portant coordination des 
procédures de passation des Marchés Publics ;

Vu, le décret n°06-975 du 1er Août 2006 portant code des 
marchés publics sur les mesures transitoires des marchés 
en cours de passation ;

Vu, l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative aux 
procédures de passation des marchés publics des Collec-
tivités Locales. 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis d’appel 
public à la concurrence paru dans le JOUE N°2015/S 184-
334645 du 23 septembre 2015, le BOAMP n°15-143639 du 
21 septembre 2015, le PELICAN N°2758 du 22 septembre 
2015.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réunie 
le 11 décembre 2015 ;

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la Collec-
tivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente à signer 
l’acte d’engagement du dit marché et tous documents 
relatifs à celui-ci ; 

Considérant le classement des offres comme suit :  
     

N° d’ordre 
de classe-

ment 

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 1 CITEC Environne-
ment SA

Considérant  le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer la proposition de VA-
RIANTE au Marché à bons de commande de mise à dis-
position des bacs roulants pour la collecte des ordures 

ménagères et assimilés sur le territoire de la Collectivité 
de Saint-Martin à l’entreprises ci-dessous :
*  CITEC ENVIRONNEMENT SA – 42 rue Paul Sabatier – 
71 530 CRISSEY - FRANCE pour un montant du marché 
sans minimum et maximum. 

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu pour 
une durée de 48 mois, à compter de la date de notification 
de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-9-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Attribution du marché à bons de collecte et 
traitement des véhicules hors d’usage, épaves et encom-
brants métalliques abandonnés sur le territoire de la 
Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Attribution du marché à bons de collecte et trai-
tement des véhicules hors d’usage, épaves et encom-
brants métalliques abandonnés sur le territoire de la 
Collectivité de Saint-Martin.
 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, les directives européennes portant coordination des 
procédures de passation des Marchés Publics ;

Vu, le décret n°06-975 du 1er Août 2006 portant code des 
marchés publics sur les mesures transitoires des marchés 
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en cours de passation ;

Vu, l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative aux 
procédures de passation des marchés publics des Collec-
tivités Locales. 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis d’appel 
public à la concurrence paru dans le JOUE N°2015/S 191-
348177 du 3 octobre 2015, le BOAMP n°15-149142 du 1er 
octobre 2015, le PELICAN N°2766 du 2 octobre 2015.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réunie 
le 11 décembre 2015 ;

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la Collec-
tivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente à signer 
l’acte d’engagement du dit marché et tous documents 
relatifs à celui-ci ; 

Considérant le classement des offres comme suit :

LOT 1 : Prestation de collecte des véhicules hors d’usage, 
épaves ou autres encombrants métalliques destinés à la 
destruction abandonnés sur le territoire de la Collectivité 
jusqu’au site de traitement VHU agréé.

N° d’ordre 
de classement 

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 1 Travaux Publics 
Levage et 

Construction 
Sarl 

        
LOT 2 : Prestation de traitement et de valorisation de vé-
hicules hors d’usage, épaves collectés ou autres encom-
brants métalliques

N° d’ordre de 
classement 

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 1 VERDE SXM 
SAS

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer le Marché à bons de col-
lecte et traitement des véhicules hors d’usage, épaves et 
encombrants métalliques abandonnés sur le territoire de 
la Collectivité de Saint-Martin aux entreprises ci-dessous :

• LOT 1 : Prestation de collecte des véhicules hors d’usage, 
épaves ou autres encombrants métalliques destinés à la 
destruction abandonnés sur le territoire de la Collectivité 
jusqu’au site de traitement VHU agréé, à l’entreprise 
« Travaux Publics Levage et Construction (TPLC) »
– 27 impasse Hodge Viotty – Cripple Gate – 97150 Saint-
Martin pour un montant du marché sans minimum et 
maximum. 

• LOT 2 : Prestation de traitement et de valorisation de 
véhicules hors d’usage, épaves collectés ou autres encom-
brants métalliques, à l’entreprise « VERDE SXM SAS » 
– 12-14 rue Anegada – Hope Estate – 97150 Saint-Martin 
pour un montant du marché sans minimum et maximum. 

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu pour 
une durée de 36 mois, à compter de la date de notification 
de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-10-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Attribution du marché à bons de commande  
de fourniture et de livraison de produits d’entretien et 
d’hygiène et de petits matériels pour les bâtiments de la 
Collectivité de Saint-Martin. 

Objet : Attribution du marché à bons de commande  
de fourniture et de livraison de produits d’entretien et 
d’hygiène et de petits matériels pour les bâtiments de la 
Collectivité de Saint-Martin. 
 
Vu, le Code général des Collectivités Territoriales ;

Vu, les directives européennes portant coordination des 
procédures de passation des Marchés Publics ;

Vu, le décret n°06-975 du 1er Août 2006 portant code des 
marchés publics sur les mesures transitoires des marchés 
en cours de passation ;

Vu, l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative aux 
procédures de passation des marchés publics des Collec-
tivités Locales. 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis d’appel 
public à la concurrence paru dans le JOUE N°2015/S 178-
323098 du 15 septembre 2015, le BOAMP n°15-138445 du 
15 septembre 2015, le PELICAN N°2743 du 10 septembre 
2015 ;

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réunie 
le 12 janvier 2016 ;

Considérant le classement des offres comme suit :
 
LOT 1 : produits d’entretien courant
       

N° d’ordre de   
    classement 

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 3 C.C.S (Carib-
bean Cleaning 

Services)

2 2 Office Supplies 
Distribution-Es-
pérance (Bureau 

Vallée)

 
LOT 2 : Sacs poubelles

N° d’ordre de 
classement

N° d’enregistrement 
de l’offre

Adjudicataire

1 1 OFFICE 
FOURNITURE

2 3 C.C.S (Caribbean 
Cleaning Services)

3 2 Office Supplies Dis-
tribution-Espérance 

(Bureau Vallée)

   
LOT 3 : Dosettes 

N° d’ordre de 
classement

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 1 OFFICE 
FOURNITURE

2 2 Office Supplies 
Distribution-Es-
pérance (Bureau 

Vallée)

LOT 4 : Brosserie et accessoires 

N° d’ordre de 
classement

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 3 C.C.S (Caribbean 
Cleaning Services)

2 2 Office Supplies 
Distribution-

Espérance (Bureau 
Vallée)

   
LOT 5 : Produits d’atelier
 

N° d’ordre de 
classement

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 3 (Caribbean Clea-
ning Services)

2 2     C.C.S Office 
Supplies Distri-

bution-Espérance 
(Bureau Vallée)

2 1 OFFICE FOURNI-
TURE
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LOT 6 : Entretien bureautique 

N° d’ordre de 
classement

N° d’enregistre-
ment de l’offre

Adjudicataire

1 1 OFFICE FOURNI-
TURE

2 2 Office Supplies 
Distribution-Es-
pérance (Bureau 

Vallée)

   
Considérant  le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer le marché à bons de com-
mande de « fourniture et de livraison de produits d’entre-
tien et d’hygiène, et de petits matériels pour les bâtiments 
de la Collectivité de Saint-Martin» aux entreprise ci-des-
sous :

• Lot 1 : Produits d’entretien courant à l’entreprise 
« C.C.S (Caribbean Cleaning Services)»  23, ZA de Galis-
bay - 97150 SAINT-MARTIN pour un montant du marché 
sans minimum et maximum. 

• Lot 2 : Sacs poubelles à l’entreprise « OFFICE FOUR-
NITURE »  69 Boulevard Hubert Petit - Galisbay – 97150 
SAINT-MARTIN CEDEX pour un montant du marché 
sans minimum et maximum. 

• Lot 3 : Dosettes à l’entreprise « OFFICE FOURNITURE » 
69 Boulevard Hubert Petit - Galisbay – 97150 SAINT-MAR-
TIN CEDEX pour un montant du marché sans minimum et 
maximum. 

• Lot 4 : Brosserie et accessoires « C.C.S (Caribbean Clea-
ning Services) » 23, ZA de Galisbay - 97150 SAINT-MAR-
TIN pour un montant du marché sans minimum et maxi-
mum.

• Lot 5 : Produits d’atelier à l’entreprise « C.C.S (Carib-
bean Cleaning Services) » 23, ZA de Galisbay - 97150 
SAINT-MARTIN pour un montant du marché sans mini-
mum et maximum.

• Lot 6 : Entretien bureautique « OFFICE FOURNITURE » 
7-8 Hope Estate – BP 5101 – 97070 SAINT-MARTIN CEDEX 
pour un montant du marché sans minimum et maximum.

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu pour 
une durée de 48 mois, à compter de la date de notification 
de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-11-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Attribution du marché à bons de commande de 
fourniture et livraison de matériels de plomberie pour 
la Collectivité de Saint-Martin après appel d’offres in-
fructueux.

Objet : Attribution du marché à bons de commande de 
fourniture et livraison de matériels de plomberie pour 
la Collectivité de Saint-Martin après appel d’offres in-
fructueux.
 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, les directives européennes portant coordination des 
procédures de passation des Marchés Publics ;

Vu, le décret n°06-975 du 1er Août 2006 portant code des 
marchés publics sur les mesures transitoires des marchés 
en cours de passation ;

Vu, l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative aux 
procédures de passation des marchés publics des Collec-
tivités Locales. 

Vu, la procédure de consultation lancée  sous forme de 
marché négocié après appel d’offres ouvert infructueux 
conformément à l’article 35-I du Code des Marchés 
Publics paru dans le JOUE N°2015/S 240-435118 du 11 
décembre 2015, le BOAMP n°15-183684 du 8 décembre 
2015, le PELICAN N°2810 du 8 décembre 2015.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réunie 
le 12 janvier 2015 ;

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la Collec-
tivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente à signer 
l’acte d’engagement du dit marché et tous documents 
relatifs à celui-ci ; 

Considérant le classement des offres comme suit : 
N° d’ordre 

de 
classement

N° d’enregistrement 
de l’offre

Adjudicataire

1 1 CARRELAGES 
DES CARAIBES 
Sarl (CARDEC)

Considérant le rapport de la présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer  le  Marché à bons de 
commande de de fourniture et livraison de matériels de 
plomberie à l’entreprises ci-dessous :

• CARRELAGES DES CARAIBES Sarl – BP 574 – Mari-
got – 97056 SAINT-MARTIN CEDEX pour un montant 
du marché sans minimum et maximum. 

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu pour 
une durée de 48 mois, à compter de la date de notification 
de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________ 
     

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal    7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-12-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Attribution d’une avance remboursable à l’as-
sociation « Initiative Saint Martin Active ».
Objet : Attribution d’une avance remboursable à l’asso-
ciation « Initiative Saint Martin Active ».
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération CE n°66-10-2014 en date du 1er avril 
2014 relative à la convention de partenariat avec l’associa-
tion « Initiative Saint Martin »,

Vu la convention de partenariat signée en 2014 entre la 
Présidente du Conseil territorial et le Président de l’asso-
ciation Initiative Saint Martin,

Considérant la nécessité de mettre en œuvre des mesures 
d’accompagnement et de financement des entreprises et 
des associations en création ou en croissance sur le terri-
toire,

Considérant la nécessité de donner à l’association Initia-
tive Saint Martin Active les moyens d’assurer la poursuite 
de son activité,

Considérant la demande formulée par l’association Ini-
tiative Saint Martin Active par courrier en date du 30 
novembre 2015,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer à l’association « Initiative Saint 
Martin Active » une avance remboursable de deux cent 
cinquante mille euros (250 000 €) destinée à lui donner les 
moyens d’assurer la poursuite de son activité.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer la convention précisant les modalités de ver-
sement de cette avance ainsi que tout acte et document 
relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense afférente à cet engage-
ment au Budget de l’exercice.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des services sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
DELIBERATION : CE 126-13-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la 
présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement – Fa-
mille RICHARDSON.

Objet : Prise en charge de frais d’hébergement – Famille 
RICHARDSON.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de la 
Collectivité de SAINT-MARTIN.

Considérant l’incendie survenu le mardi 6 octobre  2015,

Considérant, le rapport de la Présidente.

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge, au titre de l’aide 
sociale, les frais d’hébergement de la famille RICHARD-
SON Jasmine, auprès de l’Hôtel «  Over the Hill Guest 
House » pour un montant total de huit mille neuf cent 
soixante-cinq euros (8965,00 €).
 
ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget 2016 de 
la Collectivité.

ARTICLE 3 : La somme de mille cent soixante-cinq euros 
(1 165€) correspondant aux dégâts occasionnés, sera mise 
en recouvrement par l’émission d’un titre de recettes à 
l’encontre de Mme RICHARDSON Jasmine.

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.
      
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7

Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-14-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la 
présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Avis -- Projet  de décret relatif aux concours ver-
sés aux départements  par la Caisse Nationale de Soli-
darité pour l’Autonomie CNSA au titre de l’allocation 
personnalisée de l’autonomie (APA), de la conférence 
des financeurs, et de  la prestation de compensation du 
handicap (PCH) dans les collectivités d’Outre-Mer pris 
en application des articles 5, 55 et 85 de la loi n°2015-
1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la 
société au vieillissement.

Objet : Avis -- Projet  de décret relatif aux concours ver-
sés aux départements  par la Caisse Nationale de Soli-
darité pour l’Autonomie CNSA au titre de l’allocation 
personnalisée de l’autonomie (APA), de la conférence 
des financeurs, et de  la prestation de compensation du 
handicap (PCH) dans les collectivités d’Outre-Mer pris 
en application des articles 5, 55 et 85 de la loi n°2015-
1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la 
société au vieillissement.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février  2007 insti-
tuant la Collectivité de Saint-Martin et de Saint-Barthé-
lemy ; 

Vu  la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à 
l’adaptation de la société de vieillissement 

Vu  l’article  L.O 6313-3 du code général des collectivités 
territoriales.
 
Vu l’Article L. 14-10-5 à L.  14-10-7 et R. 14-10-32 à R.14-10-
42  du code de l’action sociale et des familles
  
Vu la saisine pour avis du Conseil Territorial de la Collec-
tivité de Saint-Martin selon la procédure d’urgence  par 
Madame la Préfète déléguée de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin à la date du  31 décembre 2015. 

Considérant le  rapport de  la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : La Collectivité de Saint-Martin émet un avis 
favorable au projet de décret relatif aux concours versés 
aux départements   par la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie CNSA, au titre de l’allocation person-
nalisée de l’autonomie (APA) de la conférence des finan-
ceurs,  de  la prestation de compensation du handicap 
(PCH) dans les collectivités d’Outre-Mer.
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ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 126-15-2016 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 19 janvier à 10 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON,  Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Maud AS-
CENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL,  Ramona 
CONNOR,  Jeanne ROGERS-VANTERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement d’une 
délégation de la Fédération Française de Baseball et de 
Softball.

Objet : Prise en charge de frais d’hébergement d’une 
délégation de la Fédération Française de Baseball et de 
Softball.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu de la demande émanant du la Fédération Française de 
Baseball et de Softball

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais d’héberge-
ment de la délégation de la Fédération Française de Base-
ball et de Softball, du 14 au 20 décembre 2015 à l’hôtel 
Beach Plaza.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire 
et à intervenir auprès de l’Etat pour une participation à la 
prise en charge des frais.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au Budget de la Col-
lectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 19 janvier 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
     
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 126 - 1 - 2016

Collectivité de SAINT-MARTIN   971 127
                   
          

N°Dossier Date dépôt

Complété le

Nom et Adresse du demandeur

Références cadastrales

Adresse du terrain

Nature des travaux

POS Superfi-
cie. 

Décision
Nature
Date

DESTINATION

S / P

OBSERVATION

PC 971127 
1501057 

07/07/2015 
Madame CHANTON Crystal 
97150 SAINT MARTIN

AT 756  

1 A Sunrise View Cul de Sac   

Construction neuve :  
UG 800 m² Favorable Maison ind

134 m²

Annulation du PC suite au non respect du 
cahier des charges

PC 971127 
1501099 

08/12/2015 
Monsieur RICHARDSON-FLANDERS 
Cécilien Clément / Monsieur DENIS Warren 
Andrew 
97150 SAINT MARTIN
AS 21  

184 Boulevard Léonel Bertin-Mau-
rice  Grand-Case   

Construction neuve :  
UB 302 m² Défavorable Logts : 2

169,36 m²

Destination du PC non conforme à l’AOT 
FAVORABLE

PC 971127 
1501100 

08/12/2015 
Monsieur JHIGAI Yves-Marie 
97150 SAINT MARTIN

AR 423  

18 Rue Jardin des Dains Morne 
O’reilly   

Nouvelle construction :  
UG 910 m² Favorable Maison ind

205,90 m²

PC 971127 
1501101 

08/12/2015 
SCI ESPERENCA  
97150 SAINT MARTIN

AR 610 AR 331  

46 Rue Manioc   Hope Estate   
INAx 3 423 m² Favorable Entrepot

765 m²

Extension

PC 971127 
1501102 

08/12/2015 
Monsieur SITRUK Hervé 
97150 SAINT MARTIN

AW 0229, AW 0228  

57 Rue du Cabestan   Baie Orien-
tale   

Travaux sur construction existante :  
UTb 3 181 m² Favorable Maison ind

30 m²

PC 971127 
1501103 

08/12/2015 
Monsieur CANEPPELE Thierry 
97150 SAINT MARTIN

AT 333  

Lot 15 Zac de L’Anse Marcel   

Construction neuve :  
UT 3 018 m² Favorable Maison ind

224,93 m²

PC 971127

1501106
22/12/2015

EEASM    ( FLEMING Louis )
97150 SAINT-MARTIN

AW 51, 54

Rue Round the Pond     Orléans

Construction neuve 
UG 5 788 m² Favorable Station Epura-

tion

100 m²

DP 971127
1502079

18/12/2015
Monsieur CHIFFRILLER Thomas
97150 SAINT-MARTIN

AW 474

231 Rue Cabestan

Edification d’une clôture
UTb - Défavorable Clôturer pro-

priété
Non respect art.11 (hauteur)

DP 971127
1502080

23/12/2015
Madame VOSSLER Connie
97150 SAINT-MARTIN

AB 24

192 Impasse Dr HANSON
Terres-Basses

Installation de panneaux solaires

NBa 5 160 m² Favorable Mais ind

 Fait le 15 janvier 2016 pour CE du 19/01/2016



  12 février 2016                                              Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          
                                                                                                                                                                                          - 11 -   

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 126 - 2 - 2016
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